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Mettre au cœur du projet les composantes naturelles du 

territoire, atouts d’une richesse écologique révélée
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Trame verte à préserver et renforcer :

	 corridors écologiques principaux

	 boisements

	 milieux semi-ouverts

	 milieux ouverts

Trame bleue à préserver et renforcer :

	 corridors écologiques principaux

	 cours d’eau

	 plans d’eau et zones humides

Limitation de l’impact de l’urbanisation sur l’environnement :

•	 mettre en valeur les continuités écologiques en milieu 
urbain

•	 accompagnement des projets pour limiter leur impact

•	 encadrement de l’artificialisation des sols

•	 prise en compte des risques
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	ª 70 % du territoire cultivé, réparti entre 
céréale dans la plaine de l’Adour et élevage 
sur les coteaux

	ª Près de 300 exploitations en activité en 
2020 : disparition de 30 % des exploitations 
en 20 ans

	ª Des chefs d’exploitations souvent 
proches de la retraite  

	ª Des coteaux menacés par l’abandon de 
l’élevage

	ª Des projets de diversification portés par 
les nouvelles générations d’agriculteurs

	ª La préservation des grandes entités agri-
coles et la limitation de la fragmentation et 
de l’enclavement des terres

	ª Le devenir des coteaux délaissés

	ª La définition de zones «tampon» entre 
exploitations agricoles et habitat pour limiter 
les conflits d’usage.

	ª La modernisation des exploitations

	ª La diversification de l’activité agricole, 
notamment vers le tourisme, afin de péren-
niser les exploitations sur le territoire.
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Accompagner le maintien et le développement de l’agriculture :   

force économique, ressource locale et image de terroir
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Accompagner le maintien et le développement de l’agriculture :  

force économique, ressource locale et image de terroir
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	} Anticiper le devenir des coteaux délaissés menaçant la fermeture de certains paysages

	} Encadrer les projets de production d’énergies renouvelables sur les sites d’enjeux paysagers

	} Accompagner la préservation du patrimoine agricole en l’ouvrant à de nouveaux usages

	} Soutenir l’émergence de nouvelles filières complémentaires à l’activité agricole traditionnelle : agritourisme, vente directe, 
circuits-courts, transformation, regroupements d’exploitants, …

	} Accompagner l’implantation de nouvelles activités et encourager les initiatives alliant production agricole et valorisation du terroir 

	} Faciliter la modernisation des exploitations, notamment en faveur de la transition énergétique

	} Préserver les secteurs majeurs pour l’activité agricole : la plaine céréalière, les coteaux viticoles et l’élevage

	} Concentrer les projets de développement urbain sur les espaces moins valorisables pour l’agriculture

	} Mettre en place les conditions du cohabitation apaisée entre activité agricole et urbanisation

Action 3 : Préserver les paysages agricoles jouant 
un rôle fort dans l’image du territoire

Action 2 : Accompagner les mutations et la diversification de la filière agricole

Action 1 : Maintenir l’identité agricole du territoire
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P o r t e r  u n  
p r o j e t  a s s u r a n t 
u n  d é v e l o p p e m e n t 
é q u i l i b r é  e n  p r e n a n t 
a p p u i  s u r  l e s  
c o m p l é m e n t a r i t é s  d u 
t e r r i t o i r e
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	ª Renforcement de l’attractivité territoriale 
pour accueillir de nouvelles familles et ins-
crire la croissance sur le long terme 

	ª Adaptation de l’offre urbaine aux évolu-
tions de la population, notamment en lien 
avec le vieillissement et les mutations so-
ciales 

	ª Poursuite de la diversification du parc 
de logements pour répondre à toutes les 
étapes des trajectoires résidentielles

	ª Construction d’un projet de territoire 
maintenant l’équilibre urbain/rural en trou-
vant une organisation harmonieuse dans la 
réponse aux besoins de la population

	ª Une dynamique démographique du début 
des années 2000 encourageante

	ª  Une croissance démographique portée 
par un solde migratoire positif

	ª Une attractivité territoriale inscrite dans 
le temps 

	ª  Un vieillissement marqué de la popula-
tion

	ª Une diversification du parc de logements 
enclenchée sur les communes pôles

	ª Des logements abordables pouvant sé-
duire plusieurs profils
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Définir un scénario de développement  

urbain fondé sur l’attractivité du territoire 
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Définir un scénario de développement  

urbain fondé sur l’attractivité du territoire 

	} Organiser l’accueil des habitants sur le territoire en appui sur une armature urbaine équilibrée offrant une diversité de con-
textes en réponse aux aspirations d’un large public

	} Tendre vers une limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, pour le logement, de l’ordre 40 à 50 %

	} Se fixer un objectif de 40 ha d’espace consommés à horizon 2035, contre 70 ha entre 2009 et 2020

	} Prévoir les logements nécessaires pour faire face aux mutations sociétales (desserrement des ménages)

	} Accompagner le développement de nouvelles formes d’habitat en prenant appui sur les ressources du territoire

	} Mobiliser le parc existant en réinvestissant les logements vacants et les friches urbaines pour l’accueil de nouveaux habit-
ants et comme levier de redynamisation des centres

	} Poursuivre l’objectif d’accueillir des habitants désireux de s’installer dans un cadre de vie privilégié

	} Accélérer la dynamique démographique pour contrer les effets du vieillissement sur le profil du territoire

	} Viser un objectif ambitieux d’accueil de 600 à 650 nouveaux habitants à horizon 2035

Action 3 : accueillir les nouveaux habitants de façon équilibrée sur 
le territoire en promouvant un modèle urbain plus durable

Action 2 : accompagner la croissance démographique d’une pro-
duction de logements répondant aux enjeux de demain 

Action 1 : porter l’ambition de renouer avec la croissance démographique
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Définir un scénario de développement  

urbain fondé sur l’attractivité du territoire 

population à accueillir

nombre de personnes par ménage
 

besoin en logements pour l’accueil  
d’habitants 

besoin en logements pour l’accueil  d’habitants

logements pour le desserrement 

besoin en logements du territoire 

Desserrement des ménages : 
Le desserrement est la prise en compte de 
l’évolution de la taille moyenne des ménages. 
À population constante, une diminution de la 
taille moyenne des ménages induit une aug-
mentation du nombre de ménages et donc un 
besoin en nouveaux logements.

S i t u a t i o n  e n  2 0 1 8

	} Soit 1.98 personnes par ménage

3 445

résidences 

principales

7 116 habitants

E n t r e  2 0 1 8  e t  2 0 3 5
	} Perte de 0.08 personne par ménage

	} Soit 1.90 personnes par ménage

	} 7 116 habitants / 1.90 
pers. par ménage = 3 745 
résidences principales

+ 300 logements 
pour maintenir la 

population

S i t u a t i o n  e n  2 0 3 5
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Définir un scénario de développement  

urbain fondé sur l’attractivité du territoire 

2018 : 7 116 hab.

+ 0.5 % /AN

+ 630 HAB.

2035 : 7 750 hab.

+ 630 HAB.

330 LGT.
300 LGT.  

DESSERREMENT

630 LGT.

2 0 0 9 - 2 0 2 0 2 0 2 1 - 2 0 3 5

	} +330 logements

	} 70 ha consommés

	} densité moyenne < 5 lgt/ha

	} +570 logements neufs

	} 60 lgt renouv. urbain

	} 40 ha consommés

	} 15 ha en densification

	} densité moyenne > 10 lgt/ha
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P r o j e t  d ’ a m e n a g e m e n t  e t  d e  d e v e l o p p e m e n t  d u r a b l e s

	ª Confortement du maillage territorial

	ª Renforcement du rôle des pôles

	ª Préservation de la diversité du territoire 
et de la complémentarité des communes 
dans le projet de territoire

	ª Optimisation de l’accueil de logements 
au plus près des espaces stratégiques

	ª Traitement de la vacance, notamment 
dans les centres

	ª Mise en place des conditions favorables 
au développement de toutes les communes 
en cohérence avec la trame urbaine tradi-
tionnelle

	ª Une trame urbaine préservée en héritage 
des modèles traditionnels

	ª Des pôles équipés jouant un rôle central 
pour la population locale

	ª Un territoire maillé autour d’une diversité 
de profils de communes

	ª Une diffusion de l’urbanisation en concur-
rence avec les centres de villages affaiblis-
sant leur rôle de centralité et jouant un rôle 
dans le développement de la vacance

	ª Un développement récent lié au docu-
ments d’urbanisme, privant certaines com-
munes de possibilités d’accueil de popula-
tion
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Répartir le développement urbain et démographique 

en appui sur le maillage territorial
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	} Accueillir de nouveaux habitants au plus près des centralités villageoises et hameaux pour redynamiser les bourgs

	} Répondre aux demandes d’implantation et de maintien de la population sur l’ensemble des communes

	} Redonner des possibilités d’accueil aux communes précédemment privées de foncier constructible

	} Accueillir le développement au plus près des équipements, commerces et services à la population

	} Répondre aux besoins d’un large public par le développement d’une offre urbaine de qualité dans les pôles

	} Accompagner la remobilisation et le réinvestissement du parc existant au cœur des pôles

	} Répartir les capacités d’accueil au regard de l’offre urbaine des communes

	} Mettre en œuvre un urbanisme de projet optimisant les espaces stratégiques, notamment dans les pôles

	} Développer une complémentarité d’offre d’accueil cohérente avec le profil des communes

Action 3 : Redynamiser le développement des bourgs

Action 2 : Affirmer le rôle majeur des pôles

Action 1 : porter un projet d’accueil construit sur l’armature  
urbaine du territoire et les complémentarités des communes

Répartir le développement urbain et démographique 

en appui sur le maillage territorial
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Répartir le développement urbain et démographique 

en appui sur le maillage territorial

Pôle principal : 

•	 identifié Bourg-centre au SCOT du Pays Val 
d’Adour

•	 rôle de centralité : offre de services, soins, 
commerces et activités économiques

•	 équipements structurants pour le territoire
Pôle secondaire : 

•	 offre de services, soins, commerces et activi-
tés économiques

•	 équipements structurants pour le territoire
Bourg relais : 

•	 offre de proximité services, soins, com-
merces et activités économiques

•	 équipements collectifs

Bourg intermédiaire : 

•	 noyau urbain constitué

Bourg rural : 

•	 habitat rural dispersé
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	ª Poursuite de la diversification du parc 
de logements pour répondre à toutes les 
étapes de trajectoires résidentielles

	ª Anticipation des besoins de logements 
pour la population installée et celle à accueil-
lir

	ª Structuration d’un parc de logements 
répondant à toutes les étapes des parcours 
résidentiels

	ª Modernisation du parc ancien et vacant 
pour inciter à son réinvestissement

	ª  Une diversification du parc de logements 
enclenchée sur les communes pôles

	ª Des logements abordables pouvant sé-
duire plusieurs profils

	ª Un parc vacant important entrainant la 
dégradation des logements par manque 
d’entretien

	ª Une offre monospécifique sur les com-
munes non pôles : maison individuelle en 
propriété

	ª Un processus de desserrement des mé-
nages impliquant l’adaptation du parc de 
logements
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Adapter le parc de logements aux besoins démographiques
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	} Prendre en compte le vieillissement de la population dans les nouveaux projets et adapter de nouveaux modes d’habitat : 
résidences séniors, maisons partagées, habitat mutualisé et intergénérationnel, …

	} Encourager les nouvelles formes d’habitat pour mettre en cohérence le parc de logements et la structure des ménages

	} Agir sur le parc ancien pour le moderniser et l’adapter aux aspirations des ménages d’aujourd’hui et de demain

	} Poursuivre les efforts de développement de mixité sociale et intergénérationnelle en se fixant comme objectif la création 
d’au moins 10 % de logements à caractère social sur les pôles

	} Concentrer les efforts de déploiement de l’offre locative et sociale dans les pôles au plus près des équipements et services 

	} Encourager l’émergence de projets en faveur de la mixité sociale sur tout le territoire

	} Prévoir la création d’environ 330 logements nécessaires pour répondre à l’accueil de nouveaux habitants

	} Anticiper les mutations des ménages et le vieillissement en créant 300 logements pour répondre aux besoins du desserre-
ment

	} Adapter le parc de logements au parcours résidentiel de la population locale et de celle à accueillir

Action 3 : Accompagner les projets innovants pour  
adapter l’offre de logements aux besoins émergents

Action 2 : Adapter l’offre de logements aux évolutions des parcours de vie

Action 1 : Développer le parc de logements pour  
répondre aux besoins d’aujourd’hui et de demain

Adapter le parc de logements aux besoins démographiques
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	ª Soutien au tissu de PME, aux com-
merces et services de proximité

	ª Valorisation des ressources locales pour 
développer l’emploi

	ª Développement de l’offre de commerces 
et de services pour limiter la dépendance 
aux pôles extra-territoriaux et l’impératif de 
déplacement

	ª Structuration d’une stratégie économique 
au service du territoire

	ª Une offre commerciale concentrée sur 
les pôles

	ª Une économie diversifiée tournée vers la 
sphère résidentielle

	ª Un tissu de PME dynamique

	ª Des zones d’activités économiques à fort 
potentiel qui ont connu des évolutions ré-
centes 

	ª Un volume d’emplois en perte de vi-
tesse

	ª L’absence de stratégie de développement 
économique à l’échelle du territoire
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Structurer l’offre économique du territoire pour  

accompagner le développement local et l’emploi
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	} Accompagner le développement des activités historiques implantées sur le territoire

	} Favoriser l’installation de nouvelles activités par l’accompagnement des acteurs et la mutualisation des services en dévelop-
pant les démarches de type Maison France Services

	} Guider les choix d’implantation des activités au sein des ZAE pour favoriser la synergie sur des espaces dédiés et adaptés

	} Accompagner le développement de l’économie résidentielle et des services à la personne dans les bourgs pour plus de 
proximité avec les habitants

	} Valoriser la production agro-alimentaire locale vers le circuit-court et la proximité 

	} Structurer la filière bois, porteuse d’une industrie durable

	} Maintenir et renforcer l’offre de commerces et de services des centres en cohérence avec les actions menées à l’échelle du 
Pays Val D’Adour et dans le cadre du programme Petites Villes de Demain

	} Accompagner le développement et l’implantation de nouvelles activités  

	} Conforter et valoriser les ZAE existantes 

Action 3 : Structurer un parcours résidentiel pour 
les acteurs économiques du territoire

Action 2 :  Valoriser les ressources du territoire à toutes les échelles

Action 1 : Asseoir le rôle de pôle économique et  
commercial des pôles principaux Marciac et Plaisance

Structurer l’offre économique du territoire pour  

accompagner le développement local et l’emploi
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Structurer l’offre économique du territoire pour  

accompagner le développement local et l’emploi

Pôle principal : 

•	 maintien et renforcement des commerces et 
services

•	 accompagnement à l’implantation de nou-
velles activités

•	 confortement et valorisation des ZAE
Pôle secondaire : 

•	 accompagnement à l’implantation de nou-
velles activités

•	 confortement et valorisation des ZAE
Bourg : 

•	 accompagnement au développement de 
l’économie résidentielle et des services à la 
personne

Territoire CCBVG : 

•	 valorisation de la production agro-alimentaire

•	 structuration de la filière bois

•	 accompagnement au développement des 
activités historiques
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	ª Transition vers un tourisme durable et 4 
saisons pour renforcer l’attractivité du terri-
toire

	ª Développement d’une offre d’héberge-
ment plurielle pour répondre à une demande 
en mutation

	ª Accompagnement à l’innovation touris-
tique pour se démarquer des autres terri-
toires et gagner en attractivité

	ª Un territoire de richesses reconnues par 
la labellisation Grand Site d’Occitanie

	ª Une image touristique fortement liée au 
rayonnement de Marciac et du festival de 
Jazz

	ª Une stratégie touristique structurée à 
large échelle portée par l’Office de Tourisme 
de Pays « Cœur Sud-Ouest »

	ª Une offre d’hébergement limitée et de 
milieu de gamme
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Poursuivre et conforter la stratégie de  

développement touristique, pilier l’économie locale
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	} Etudier les possibilités de développement de projets innovants sur le territoire

	} Ouvrir à de nouvelles pratiques touristiques : hébergement insolites, projets itinérants, …

	} Accompagner la réalisation de projets touristiques structurants assurant la promotion du territoire

	} Développer l’implantation d’offre d’hébergement touristique dans toute ses dimensions et accompagner sa montée en 
gamme : hôtellerie, hébergement collectif, plein air, chambre d’hôtes, gîtes, …

	} Associer toutes les dimensions du territoire pour sa promotion touristique : gastronomie, paysage, patrimoine, nature, …

	} Coordonner les actions à l’échelle des communes et de l’intercommunalité pour gagner en visibilité et en positionnement

	} Œuvrer en collaboration avec les territoires voisins et à l’échelle du Pays Val d’Adour pour proposer et valoriser les sites tour-
istiques de qualité, grâce au développement de circuits et itinéraires structurants

	} Faciliter les déplacements tous modes sur le territoire et en lien avec les territoires voisins, permettant l’accès aux sites 
dans leur diversité

	} Valoriser la labellisation Grand Site d’Occitanie

Action 3 : Valoriser les projets touristiques novateurs

Action 2 : Mener des actions complémentaires pour dével-
opper une offre touristique plurielle

Action 1 : Porter une stratégie touristique globale, atout majeur du territoire

Poursuivre et conforter la stratégie de  

développement touristique, pilier l’économie locale
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	ª Confortement de l’image et de la promo-
tion culturelle du territoire, vecteurs d’attrac-
tivité

	ª Développement d’une offre culturelle plu-
rielle

	ª Accompagnement et structuration des 
initiatives culturelles pour gagner en visibili-
té

	ª Ancrage de la culture dans la ville et dans 
la vie quotidienne

	ª Un rayonnement culturel international 
associé au festival Jazz in Marciac

	ª Un projet culturel de territoire articulé 
autour d’une programmation de haut niveau 
développée tout au long de l’année à l’Astra-
da, équipement culturel unique et d’enver-
gure

	ª Des projets et des initiatives culturelles 
sur tout le territoire grâce à des actions pu-
bliques et à un tissu associatif dynamique : 
cité de l’orgue, cinéma, théâtre, cirque, mu-
sique, médiathèques,  ...
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Conforter le rayonnement culturel du territoire 
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	} Associer les acteurs du territoire dans leur pluralité pour accompagner une dynamique partagée de projet culturels : écoles, associa-
tions théâtrales et circaciennes, festivals, Astrada, Maison de l’eau, médiathèques…

	} Prendre appui sur la dynamique culturelle pour redynamiser les centres : reconversions de friches, requalifications d’espaces  
publics, …

	} Accompagner les démarches culturelles innovantes et y associer les acteurs du tourisme et des loisirs pour promouvoir le territoire

	} Mettre en récit le territoire pour valoriser des lieux emblématiques et confidentiels pour accompagner une offre culturelle 
toute l’année 

	} Accompagner les démarches culturelles qui revalorisent les espaces délaissés pour une amélioration globale du cadre de vie

	} Associer tourisme et culture pour accompagner la découverte du territoire et de ses richesses culturelles

	} Promouvoir le projet culturel de territoire à large échelle 

	} Prendre appui sur les évènements culturels du territoire pour assurer sa promotion : festival Jazz In Marciac, cité de l’orgue, 
700 ans de la Bastide de Plaisance, Collines en scène,….

	} Valoriser les retombées culturelles liées à scène internationale que représente l’Astrada

Action 3 : Fédérer l’ensemble des communes et des ac-
teurs autour de ce dynamisme culturel

Action 2 : Adapter les offres culturelles selon les saisons et les territoires

Action 1 : Poursuivre la reconnaissance du territoire culturel

Conforter le rayonnement culturel du territoire 
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c o n n e c t é  e t  e n 
t r a n s i t i o n 
é n e r g é t i q u e
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	ª Renforcement de l’offre des pôles à pour 
en faciliter l’accès

	ª Anticipation des besoins en équipe-
ments, services et réseaux

	ª Accompagnement de la mise à niveau 
des équipements et réflexion autour de la 
mutualisation des services

	ª Intégration du niveau d’équipements et 
de réseaux dans les choix de développe-
ment

	ª Des communes pôles dotées d’équipe-
ments et de services de qualité 

	ª Une offre de services liés à l’enfance dé-
veloppée

	ª Une réflexion engagée sur l’offre urbaine 
dans le cadre du projet de territoire

	ª Des besoins grandissants en lien avec le 
vieillissement de la population

	ª Une dépendance des pôles voisins pour 
les services de gamme supérieure, notam-
ment en termes de soins

Proposer des équipements et services à la  

population adaptés aux enjeux du territoire
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	} Déployer des réseaux performants pour la population en place et celle de demain, notamment les équipements numériques

	} Mettre en place une stratégie foncière intercommunale pour anticiper les besoins de demain

	} Innover et développer des services et équipements itinérants pour les rapprocher des habitants notamment des populations 
fragiles et dépendantes

	} Renforcer l’offre de soins de proximité pour conforter l’attractivité et répondre aux besoins de la population et au vieillisse-
ment 

	} Mutualiser les équipements et leurs usages pour monter en gamme et optimiser les coûts collectifs (couverture à l’échelle 
du territoire communautaire pour offrir l’ensemble des services à la population)

	} Porter un projet urbain adapté aux réseaux existants et programmés sur le territoire

	} Maintenir et renforcer l’offre de commerces et de services, de services publics des centres et limiter leur dispersion

	} Conforter les pôles d’équipements et services structurants pour favoriser la synergie et limiter les déplacements à l’échelle 
communale et communautaire

	} Favoriser la mixité des fonctions au sein des bourgs pour maintenir une offre de proximité au plus près des habitants

Action 3 : Anticiper les besoins pour limiter l’impératif de mobilité des habitants

Action 2 : Adapter l’offre d’équipements et de  
services aux évolutions du territoire et de ses habitants

Action 1 : s’appuyer sur les pôles et leur offre urbaine pour répondre aux besoins

Proposer des équipements et services à la  

population adaptés aux enjeux du territoire
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Proposer des équipements et services à la  

population adaptés aux enjeux du territoire
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Pôle principal : 

•	 maintien et renforcement des commerces, 
services et services publics

•	 confortement des pôles d’équipements et 
services structurants

Pôle secondaire : 

•	 maintien et renforcement des commerces, 
services et services publics

Bourg relais : 

•	 accompagnement à la mixité des fonction et 
maintien d’une offre de proximité

Territoire CCBVG : 

•	 mutualisation des équipements

•	 adaptation du projet urbain aux réseaux exis-
tants et programmés

•	 déploiement de réseaux performants au ser-
vice de la population

•	 innovation et développement de services et 
équipements itinérants
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	ª Mise en oeuvre d’un projet de territoire 
développant la multimodalité et les modes 
actifs pour limiter la dépendance à la voi-
ture

	ª  Affirmation des pôles locaux pour limiter 
la dépendance et l’impératif de mobilité ex-
traterritorial

	ª Structuration d’une offre de déplace-
ments alternatifs pour les mobilités du quoti-
dien et des loisirs

	ª  Un territoire à l’écart des axes de com-
munication structurant le grand Sud-Ouest

	ª Un réseau routier développé irrigant tout 
le territoire

	ª Un maillage doux en développement

	ª Des axes de communication fréquentés 
pouvant générer des nuisances pour les 
centres

	ª Une offre de transports en commun peu 
concurrentielle de la voiture
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Connecter le territoire 
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	} Travailler en collaboration avec l’ensemble des acteurs pour proposer des itinéraires touristiques de qualité, grâce au dével-
oppement de circuits itinéraires structurants et visibles

	} Mettre en valeur les liaisons douces entre les territoires et entre lieux touristiques emblématiques (chemins de randonnée, 
GR, voies piétons / cycles, V82)

	} Faciliter l’accès aux sites touristiques et de loisirs et aux espaces de nature, vecteurs de qualité de vie et de promotion du 
territoire

	} Placer l’axe Marciac-Plaisance comme « l’épine dorsale » des déplacements doux du territoire

	} Mettre en place, par des interventions progressives, une ramification d’itinéraires doux sécurisés vers l’axe Marciac-Plai-
sance

	} Développer le maillage doux (piéton-cycle-équestre) au travers des aménagements réalisés dans les nouvelles opérations, 
dans les requalifications d’espaces publics et dans la redéfinition de l’usage de certaines voies secondaires

	} Développer les modes de déplacements doux pour « tous » permettant les échanges et les rencontres sur le territoire (liai-
sons dans les centres-bourgs, les zones économiques, les lieux touristiques…)

	} Encourager l’usage des modes doux sur l’espace public : sécurisation des voies, actions volontaristes en faveur de l’utilisa-
tion du vélo…

	} Accompagner les pratiques collectives et de multimodalité par la mise en place d’espaces dédiés : réseau local et sites de 
covoiturage, autopartage, … 

Action 3 : Intégrer la dimension tourisme et loisirs à la stratégie de mobilité

Action 2 : Structurer un maillage de déplacements actifs 
sécurisé pour les pratiques du quotidien et des loisirs

Action 1 : Développer des actions volontaristes en faveur de la mobilité
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Connecter le territoire 
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Connecter le territoire 

Pôle : 

•	 accompagnement des pratiques collectives 
de mobilité

•	 mise en lien des espaces du quotidien

Bourg : 

•	 développement des modes doux dans les 
bourgs et dans les nouveaux projets

Territoire CCBVG : 

•	 aménagement d’un axe central dédié aux 
mobilités actives

•	 maillage progressif du territoire en connexion 
sur l’ave central

•	 accompagnement des modes doux sur l’es-
pace public par des aménagements adaptés

•	 mise en lien tourisme et mobilité



P
A

Y
S

A
G

E
S

/
A

R
T

IF
E

X

P r o j e t  d ’ a m e n a g e m e n t  e t  d e  d e v e l o p p e m e n t  d u r a b l e s

P
A

R
T

IE

42

CONSTATS ENJEUX

P
A

Y
S

A
G

E
S

/
A

R
T

IF
E

X

P r o j e t  d ’ a m e n a g e m e n t  e t  d e  d e v e l o p p e m e n t  d u r a b l e s

	ª Un territoire énergétiquement dépendant 
et développant peu les énergies renouve-
lables

	ª Quelques structures de valorisation du 
bois énergie sur le territoire

	ª Des projets liant énergie renouvelable et 
agriculture

	ª Des difficultés d’aboutissement des pro-
jets en lien avec les capacités des réseaux 
locaux

	ª Intégration des enjeux globaux en lien 
avec la transition énergétique

	ª Définition d’une stratégie territoriale sur 
la production d’énergies renouvelables

	ª Valorisation des espaces artificialisés 
pour le développement des procédés de 
production d’énergie décarbonée

	ª Rénovation énergétique du parc bâti
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Engager le territoire dans la transition énergétique
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	} Tendre vers l’autonomie énergétique du territoire par le développement de projets de production d’énergie décarbonée

	} Privilégier l’implantation des installations d’envergure sur les sites d’impact limité pour l’environnement, l’agriculture et les 
paysages

	} Cibler des sites dégradés pour l’accueil de projets de production d’énergies renouvelables, notamment les fermes solaires

	} Intégrer les espaces d’activités au défi de la transition énergétique : toitures solaires, ombrières, bâti à haute qualité environ-
nementale, …

	} Accompagner les projets agricoles en faveur de la production d’énergie renouvelable : équipement solaire des bâtiments, 
méthanisation, projets agrivoltaïques …

	} Développer la filière bois énergie en valorisant les ressources forestières du territoire

	} Engager la rénovation énergétique du parc d’équipements publics

	} Favoriser la construction de bâtiments à haute performance énergétique dans les nouveaux quartiers

	} Encourager la rénovation des logements existants pour contrer la précarité énergétique

Action 3 : promouvoir l’exemplarité énergétique

Action 2 : lier économie et transition énergétique

Action 1 : Accompagner la production d’énergies renouvelables
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Engager le territoire dans la transition énergétique
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